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ARTICLE 5 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer cet article qui prévoit la 
possibilité de décisions non motivées.

L’article propose une confiscation obligatoire pour les biens ayant procuré un profit direct ou 
indirect si la personne est condamnée à une peine de 5 ans ou plus et si elle ou le propriétaire ne 
peuvent justifier l’origine du bien. L’article ajoute que la peine de confiscation obligatoire n’aura 
pas à être motivée par le juge.

Nous nous opposons par principe aux peines obligatoires. Nous défendons au contraire la possibilité 
pour le juge d’adapter la peine au regard de la situation, de la personnalité de la personne et du 
contexte.
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En l’espèce, les raisons et les enjeux de cette obligation ne sont pas expliqués par l’amendement du 
Sénat qui ajoute cet article au texte. Le seul argument avancé est un argument de cohérence avec la 
saisie des avoirs dont le propriétaire ne peut justifier l’origine, qui sont obligatoirement saisis. 
L’extension de cette obligation aux biens n’est pas justifiée et réduit les droits fondamentaux de la 
personne, ainsi que les garanties procédurales du procès équitable.


